
BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

DÉCISION DE LA BANQUE CENTRALE EUROPÉENNE

du 6 mars 2009

concernant les dérogations qui peuvent être octroyées conformément au règlement (CE)
no 958/2007 relatif aux statistiques sur les actifs et les passifs des fonds de placement (BCE/2007/8)

(BCE/2009/4)

(2009/245/CE)

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA BANQUE CENTRALE EURO
PÉENNE,

vu le règlement (CE) no 958/2007 de la Banque centrale euro
péenne du 27 juillet 2007 relatif aux statistiques sur les actifs et
les passifs des fonds de placement (BCE/2007/8) (1), et notam
ment son article 3, paragraphe 2,

considérant que l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 958/2007 (BCE/2007/8) prévoit que des dérogations aux
obligations de déclaration statistique peuvent être octroyées
aux fonds de placement (FP) soumis à des règles comptables
nationales permettant la valorisation de leurs actifs moins
fréquemment que trimestriellement. Il prévoit en outre que les
catégories de FP auxquelles les banques centrales nationales
(BCN) peuvent accorder des dérogations sont déterminées par
le conseil des gouverneurs,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Dérogations

Les catégories de FP auxquelles les BCN peuvent octroyer des
dérogations conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règle

ment (CE) no 958/2007 (BCE/2007/8) sont précisées dans
l’annexe de la présente décision. Le conseil des gouverneurs
réexamine ces catégories au moins tous les trois ans.

Article 2

Disposition finale

La présente décision est adressée aux BCN des États membres
qui ont adopté l’euro.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 6 mars 2009.

Le président de la BCE
Jean-Claude TRICHET

FR18.3.2009 Journal officiel de l’Union européenne L 72/21

(1) JO L 211 du 11.8.2007, p. 8.
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